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Plainte perdu dans les registres de la justice

Par 4mbr3, le 06/06/2024 à 12:04

Bonjour, je me permets de publier ici car j'ai besoin d'avoir des avis extérieurs.

Mon problème est le suivant:

J'ai porté plainte à la gendarmerie de ma commune, en Mars 2022, pour agression sexuelle.

Cette plainte a été transférée au commissariat le plus proche d'où est domicilié le mis en
cause, pour qu'il soit entendu, dans les 3 jours qui ont suivi mon dépôt de plainte.

Étant qu'on a dit qu'on me allait me recontacter pour m'informer des avancées de l'affaire je
ne me suis pas trop inquiétée ( et la vie a suivi son cours malgré les moments difficile
concernant cette affaire).

À ce jour, personne ne m'a contacté afin de me tenir à jour des avancés de ma procédure.
J'ai donc commencé à appelé la première gendarmerie ou j'ai déposé plainte et ils m'ont
confirmé que ca avait bien été transmis au commissariat le plus proche pour que le mis en
cause soit entendu. J'appelle donc ce commissariat en question qui ne trouve pas ma plainte,
que ce soit avec mon numéro de référence de procédure, à mon Nom-Prénom ou celui du
mis en cause. Suite à cela on me conseil d'appeler le tribunal d'instance de cette même
commune qui ne trouve pas non plus, même dans les archives. J'ai appelé pendant 1 mois la
gendarmerie et le tribunal d'instance, inquiète et ils n'ont rien trouvé. J'ai donc envoyé un
lettre au procureur afin d'expliquer ma situation. C'est incroyable qu'en deux ans personne ne
puisse me donner de réponses à ce jour... compte tenu de la raison de ma plainte..

Est-ce que cela est-il déjà arrivé à quelqu'un qu'une plainte soit déposée, et perdu dans les
registres de la justice?

Si oui, comment avez-vous agis face à cette situation ?

Bien à vous, et merci d'avance pour vos réponses

Par Marck.ESP, le 06/06/2024 à 12:14

Bienvenue sur LegaVox

Nous n'avons pas rencontré de cas similaire, normalement les services du procureur



devraient vous répondre, mais vous pouvez aussi relancer la procédure, en suivant ces liens.

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R48395µ

https://www.masecurite.interieur.gouv.fr/fr/fiches-pratiques/famille-et-aides-aux-
victimes/comment-se-passe-depot-plainte-victime-violences-sexuelles-sexistes
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